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ARRETE 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la Société PANAVI 
à VITROLLES 

portant sur les rejets de substances dängereuses dans le milieu 
aquatique     
  

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau : ' . 
Vu la directive 2006/11/CE concermant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté {codification de la directive 7GIAGAICEE), 
Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

Vu ls code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 
l'environnement ; 

Vu le décret n° 2005-378 du 20/04/05 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de l’environnement relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la décaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets : 

  

 



Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées : Vu là circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; Vu la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; Vu la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement ICPE) soumises à autorisation ; 

Vu le rapport d'étude de FINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de Ja Synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels : 
Vu le rapport du Directeur Départemental de la Protection des Populations en date du 11 janvier 2010 : Vu l'avis du Sous-Préfet d'ISTRES en date du 1er février 2010; 
Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 25 février 2010 ; 

Vu le projet d'arrêté notifié le ter mars 2010 à la Société PANAVI: 
Vu les observations formulées par la Société PAVANI par courrier du 6 avril 2010 : 
Vu le rapport de la Direction départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône, service santé et protection animales, environnement, en date du 6 avril 2010 ; 
Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement Par Une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées Pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de Suppression adaptées : une 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant qu'en vertu de l'article R.512-31 du Code de l'Environnement, le Préfet, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, peut fixer des prescriptions additionnelles rendues nécessaires, 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des BOUCHES-du-RHONE, 

ARRETE 

  

Article 1 : Objet 

La société PANAVI dont le Siège social est situé Z.A.Montigné-Est 35370 TORCE doit respecter, pour ses installations sises 14, avenue de Bruxelles, Zi les Estroublans, 13127 VITROLLES ; leS prescriptions du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de Surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 
2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 2.3 L'exploitant doit être en Possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce Prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de Substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
 



2. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances (annexe 2 du présent arrêté) qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5: 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, ls procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de 
Où fout organisme compétent démontrant, l'adéquation de ces procédures aux exigences de l'annexe 5 Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au Paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour avoir l'autorisation de bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations classées, : 
Ÿ__ 1 mois avant le début de la Surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; Ÿ 1 mois avant le début de la Surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté, 

2.5 Pour les substances faisant déjà l'objet d'une autosurveillance mensuelle prescrite par arrêté préfectoral, l'exploitant peut demander à ce qu'elles soient exclues des mesures réalisées au titre de l'article 3 : 

- lorsque les résultats de l'autosurveillance sont supérieurs à zéro, 
- Ou lorsque les méthodes de mesure ont une limite de quantification inférieure ou égale à celle définie en annexe 5. 

Dans ce cas, il devra adresser en même temps que la lettre précisant le laboratoire retenu sa demande accompagnée des 6 derniers résultats de mesure par paramètre et point de rejets. Pour ces substances il dévra remetire la partie de l'étude technico-économique relatives à celles-ci et présentant les possibilités de réduction etfou suppression tel que prévues à l'article, 42 au plus tard ie 1° juillét 2011. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre avant le 1°" juillet 2010, le Programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe du présent arrêté = périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois (la périodicité peut être adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité auprès de l'inspection notamment pour les activités Saisonnières) ; 

-_ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (la durée peut être adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité auprès de l'inspection) . I transmet au plus tard avant le 4 juin 2010 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du programme de Surveillance initiale. Ce courrier sera accompagné le cas échéant de l'attestation de prélèvement visé à l'article 2.4 et des résultats des mesures visées à l'article 2.5 3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° mars 2014 un rapport de Synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté, Ce 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

 



- l'ensemble des éléments permettant d'attester de ja traçabilité de ces opérations de prélèvement et de Mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; - des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles Variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence ta possibilité d'abandonner la surveillance de Certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3, - des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance : 
- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation En précisant leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

3.3, Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance L'exploitant pourra Proposer à l'inspection des installations classées l'abandon de la Surveillance d'une Substance si au moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiée la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères qui la composent sont tous les deux respectés) : 
Condition 1. !! est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de l'établissement ; 
Condition 2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont Strictement inférieures à Ja limite de quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5 
Condition 3. 

critère à : toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE {norme de qualité environnementale définie par la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 susvisée). critère b : tous es flux journaliers calculés pour ta Substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur {le flux journalier admissible étant caiculé à partir du produit 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveïllance pérenne 

4,1 Programme de surveillance pérenne 
L'exploitant poursuit le Programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

-_ féalisation au plus tard à compter du 15 mars 2041 de la Première analyse - liste des substances dangereuses à mesurer : les substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, sauf pour celles pour lesquelles l'exploitant aura reçu l'accord écrit de retrait de l'inspection des installations classées ; 
- Périodicité : a minima 1 mesure par trimestre pendant 2 an et 6 mois, soit 10 mesures {la périodicité peut être adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité notamment pour les activités saisonnières) ; pour les substances déjà surveillées au titre d'un arrêté préfectoral, la périodicité est celle prévue par celui-ci dès lors qu'elle y est inférieure au trimestre ; 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (ia aurée peut être adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité). 
Les conditions de mesures et de prélèvement restent ceux prévus dans l'annexe 5. 
Il transmet au plus tard le 4° mars 2011 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi Pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du Programme de surveillance pérenne. 

4.2 Etude technico-économique 
L'exploitant fournit au Préfet au plus tard le 1° juillet 2012 une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière et aux meilleures technologies disponibles, &CCOMpagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des Substances figurant dans la Surveillance prescrite à l'article 4 ci-dessus (voir annexe 6) 

- Pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de Ja directive 2000/60/CE susvisée, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de Suppression à l'échéance 2021 {2028 pour anthracène et endosulfan) ;



- Pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée et pour les substances pertinentes de la liste | de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de ta directive 2000/60/CE susvisée, possibilités de réduction à l'échéance 2015; 
- Pour les substances pertinentes de la liste II de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises avec Un flux supérieur à 20% du Aux admissible dans le milieu, possibilités de réduction à l'échéance 2015; 
- Pour les substances pertinentes figurant à la liste 1] de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, émises avec un AUX inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée, possibilités de réduction à l'échéance 2015. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de Suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude mentionnée au premier alinéa, l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation avant réduction {en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

4,3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 
L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1% janvier 2014 un rapport de Synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l'article 3.2. du présent arrêté. Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du Programme de surveillance à poursuivre selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au point 4.2. 

4.4 Actualisation du programme de surveillance 
En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa Surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'articie 3,3. I! en informera l'inspection des installations classées, 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 
5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être avant la fin dumois N+1 : 
saisis sur le site de télédéclaration dont les coordonnées seront fournies par l'inspection des installations classées, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région PACA, Ÿ dans l'attente, adressés sous format informatique directement à l'inspection des installations classées. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance décrite précédemment doivent faire l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues aux articles 3 et 4 du présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode pius précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans ie soi pour les boues produites par l'installation faisant l'objet d’un plan d'épandage. 

Article 6: Dispositions applicables en cas d'infractions ou d'inobservations au présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 
Article 7 : Sanctions 

En cas de non-respect de l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions prévues par les dispositions de l'article L.514-1 - Livre V - Titre 1% - Chapitre IV du Code de l'Environnement. 

Article 8 : Affichage 
Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

 



Article 9 : Droit des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 10 : Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des BOUCHES-du-RHONE, 
Le Sous-Préfet d'ISTRES, 

Le Maire de VITROLLES, 

Le Directeur de la Sécurité et du Cabinet, 
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 
Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, F- 
Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi, Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé PACA, 
Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
et toutes autorités de Police et de Gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un avis sera publié et un extrait affiché conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du Code de l'Environnement. 

  
   



ANNEXE 1 : liste des substances dangereuses faisant partie des programmes de surveillance 
Etablissement : PANAVI 13127 VITROLLES 
Nombre de point de rejet/mesure : «nb» 
18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE {Produits d'origine végétale) Nonylphénols 
Chloroforme 
Chrome et ses composés 
Cuivre et ses composés 
Fluoranthène 
Nickel et ses composés 
Plomb et ses composés 
Zinc et ses composés 
Arsenic et ses composés 
Cadmium et ses composés 
Hexachiorobenzène 
Mercure et ses composés 
Naphtalène 
Pentabromodiphényléther 
Tétrachlorure de carbone 
Tributylétain cation 
Dibutylétain cation 
Monobuiyiétain cation 

        
   



ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
{copie de Fa nnexe 5.6 de la circulaire RSDE du.5 Janvier 2009, téléchargeable sur Je site http Yrsde.ineris.fr) 
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ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) , << Nom, qualité >>... 
Coordonnées de l'entreprise : 

    

(Nom, forme juridique, Capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

    
reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le Milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. m'engage à restituer les résultats dans un délai de 1 mois après réalisation de chaque prélèvementt 
reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le : 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et quelité du signataire {qui doit être habilité à Sngager sa société) précédée de Ja mention « Bon pour acceptation » 

ne ——— 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante añn 
d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en bartieulier lors des premières mesures.



   

 
 

 
 

  

 
 

 
 

  

  

 
 

 
 

  
  
 
 

   
 

  
 
 

  

 
 

  
  
 
 
 
 

  
  

  

    
  

    
  

  
    

  

  
    

  

  

  
  

   

 
 
        

  
  

  

    

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

  
  

  

  

    

  

Ï 
Ï 

] 
] 

Ï 
] 

I 
3 

: 

(l 

] 
E 

É
L
T
E
 

RauESqe| 
L
M
E
N
T
E
N
T
E
N
 

ï 
': 

té 
2j ne jususanbjun 

0} 
otelstns. 

JauËjesues 
p 

tr 
y 

a
u
e
n
n
s
|
 

ET 
£ 

éoueisqns] 

SA 
09q 
ÉEy 

B
a
y
 
sauaranp 

Gay 

Fesueed 
j 

fengueed 

O1 € Jopiéoy | auoiq6uofs pl 
=
 

Fangszr: 
1 

Suepso 
ep 

EP aqUESLA 
É 

Caipuns 

ÿ 

jé 

Ho Sucq 
Espes 

ee] 
napry 

an 
w Ru 

Lt 
ju 

ue 
ôbp 

e
s
 

É
L
E
R
"
 

asogorm 
[974887 

9608 6 snsuon o
n
e
 

gefeues sp 
a . non a 

spo>sop 

saaucp garoyal 
0 | 

spmquaau 
[EUR 

PS 
ef 

ni 
m
s
 
|
 

u 
1. 

esnnbe 
ace: 

g 
a
m
i
e
 

due 
pen) | 

soyspousss 
a 

je 
RP) 

sgunod 
angers | 

o
u
 
| 

spam 
p
o
s
e
s
 
| 

ep 
| 

spauaou | 
S
u
n
 

“apues pos 
ia 

in 
opens 

| sofa 
topepane 

a
 

entr apo 

SPA 
ahotnj ap 

pau 

sshpuyucgoy 
|
 

#
6
3
P
 

200 
ASOp 

O
R
A
N
 

NO 6psyegu 

enhouai apoy 

s
e
s
A
j
e
u
e
.
p
 
Sieyinsoy 

Dane | e
e
 

iedpuud 

ru 
A 

A 
E
E
 

Jueyropdra 

J
o
n
e
s
 
a
u
 
| 

(
v
e
n
u
e
s
 

JULIA 
r
u
 

j 
uouyino 

uou 
r
o
 

Sainat,p 
b
a
r
e
 

Je0s 
asquou 

É
é
i
u
r
r
 

pra 
RS 

SUESps 
|
 

8po2 
jueueagigid 

SES 

L
R
R
O
E
P
 

oiqitou| 
 Jeutiof) 

gen 
ap 

° 
#4 

UAGUIQU 
Ua 

S
a
n
p
 

J
e
u
)
 

sea 
° 

“ 
#
8
0
)
 

gap 
Pr H

A
I
S
S
R
)
 

4042234 
L
A
T
E
 

TC 
SP 

SiQjf 
aU0z 

FHGNYS 
apoa 

Bruenagp 
E
T
E
S
 

AP 
8ipuvs 

2p09 
est 

S
H
 

duaga 
idjouud 

Leds 
R
E
T
O
N
 

LATTES 
s
s
k
o
u
o
p
 

a
s
p
”
 

J
B
A
G
U
 
U
O
H
U
D
U
S
S
E
 

S
Q
u
E
g
e
n
 

J
u
s
 

di 
pdjouud 

Sig{dsouy, 
TEMEMNET] 

ataagtgid 
F 

TE 
USER 

F 
FETE 

3. 
Es 

i
P
é
a
u
i
e
e
u
s
,
 
| 

165 u
o
)
 

D
U
R
 

D 
dau 

SHdsouo.p 
1
S
S
A
g
I
E
,
 

! 
218. 

S
I
D
P
U
o
u
a
g
S
u
d
 

A
o
d
 
u
s
u
s
A
g
E
 

NP 
H
b
c
 

4 
l
s
u
a
g
e
u
d
 

SP 
S
U
S
U
O
E
L
o
S
 

S10/Hoq0) 
np 

DUDIg 
SP 

Sujsés 
np 

ouoig 
spsgung 

FF 
ap 

odAj 

s
p
o
n
o
s
d
i
s
,
 

2P 
e5ioyn 

&P 
2pouss 

SP 
S
X
R
U
È
N
 

B
$
4
U
9
9
 
S
u
p
 

3ç0p: 

uoyDsuopi 

$ 

ue 
ashd 

9p 
s
g
 

    
  

  
  

  
  

  
  

S
e
s
Â
j
e
u
e
,
 p 

je 
J
u
é
U
o
A
g
o
1
d
 

ap 
s
u
o
r
i
p
u
o
s
 

 



ANNEXE 5 Prescriptions_ techni 
    

ques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyse 

copie de l'annexe 5 de Ja circulaire RSDE du 5 janvier 2009, téléchargeable sur le site http:Yrsde.ineris.fr/) 

  
 



    
    

  

. = ANNEXE 6 Objectifs de réduction et listes des substances concernées 

Liste des 41 substances caractéristiques du bon état chimique des eaux 

Les # substances carac éristiques du bon état chimique des eaux comprennent : ‘ - ensemble des substances dangereuses priroiritaires de l'annexe X de la DCE {13 substances où familles de substances) - l'ensemble des substances prioritaires de l'annexe X de 1a DCE (20 substances ou familles de substances) - etles substances de la liste de la directive 761464ICE non inciuses dans l'annexe X de la DCE (8 substances ou familles de substances) 
   

nces | TEUSES. Sances 
à de 

la DCI 

  

50 % du flux des rejets à l'échéance 2015 36 % du flux des rejets à l'échéance 2015 50 % du flux des rejets à l'échéance 2915 (année de référence 2004) (année de référence 2004) {année de référence 2004) 

Suppression des rejets à l'échéance 2021 u de dar re Pas d'objectifs DCE sur les rejets 

de méthylène 

ou 
Octylphénols 

Diuron 

Nickel et ses composés 

Plomb et ses 

richlorométhane) 

Benzène 

Dichlorcéthane 

  orange 
        

  
  
; NÔTA : 
î “Circulaire du 7 mai 2007 : 

À - Elle fixe, pour l'ensemble des 41 substances caractéristiques du bon état chimique des eaux ainsi que pour les substances pertinentes de la liste 1l, des Normes de Qualité Environnementaies provisoires (NQEp) à ne pas dépasser pour chaque masse d'eau considérée : ‘eaux de surface - eaux de transition - eaux marines (cf. circulaire du 7 mai 2007 : tableaux À et C pour les SDP (13} et les SP (20) de la iDCE, tableau B pour les 8 substances de la liste 1ne figurant pas à l'annexe X de la DCE, tableaux D et E pour tes Substances de la liste II ‘peñinentes au titre du programme d'action national et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE ). 
22 - Elle définit également des objectifs de réduction nationaux pour les émissions de l'ensemble de ces substances (toutes sources :confondues). 

*% Substances à l'origine SP requalifiées en SDP suite à l'adoption de la directive fille avec suppression des rejets à l'échéäncé 2028 

 



      

  

Liste des Substances "Liste Il" de la directive 76/464/CE Pertinentes au titre du Programme d'action national 
non incluses dans la DCE 

(86 substances et familles de substances) 

    

  
Objectifs de réduction 

nationaux 10 % du flux des rejets à l'horizon 2015 - année de référence 2004 {circulaire du 7 mai 2007**) 
Objectifs DCE 
sur Jes rejets   Pas d'objectifs DCE sur les rejets     

    
  

e)anthracène 

  

o(ah)anthracène 

  NOTA : 
“Circulaire du 7 mai 2007 : 

1- Elle fixe, pour l'ensemble des 41 substances caractéristiques du bon étatchimique des eaux ainsi que pourles 
substances pertinentes de la liste |, des Normes de Qualité Environnementales Provisoires {NQEp) à ne pas 
dépasser pour chaque masse d'eau considérée : eaux de surface - eaux de transition - eauxmarines (cf. circulaire 
du 7 mai 2007 : tableaux A et C pourles SDP (13}etles sp (20) de la DCE, tableau B Pourles 8 substances de la 
liste ?ne figurantpas à l'annexe X de la DCE, tableaux D ete pourles substances de la liste 1! pertinentes au titre du 

  
  

 


